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Règlement de la TransGâtinaise


1. Organisation
La TransGâtinaise est un évènement sportif organisé par l'association BIEN VIVRE A ST MARTIN EN BIERE : Association loi 1901, enregistrée sous le N° W772010304 à la Préfecture de Melun. Le siège est 5 rue de la Liesserie 77630 St Martin en Bière

2. Les parcours
La TransGâtinaise aura lieu le 31 mail 2026. Départ de Barbizon, arrivée à St Martin en Bière, via Arbonne la Foret par la plaine, le marais et la forêt. 
· Promenade : Promenade par les chemins et traversée de Fleury en Bière. Départ de Saint Martin en Bière arrivée St Martin en Bière. Le parcours fait environ 5kms et il est destiné aux promeneurs en famille avec enfants ou en individuel. Peu de dénivelé, accessible à tous. Le départ est fixé à 10h30. 
· Randonnée : Départ de Barbizon, randonnée dans la forêt de Fontainebleau les chemins de la plaine avant de rejoindre St Martin en Bière. Le parcours fait environ 10kms et il est destiné aux marcheurs en famille ou en individuel. Peu de dénivelé, accessible à tous. Le départ est fixé à 10h00. 
· Marche nordique : Départ de Barbizon. Parcours d’avantage sportif pour les marcheurs nordiques, traversée de la forêt de Fontainebleau, puis rejoindre la commune d’Arbonne, marais ru du rebai par la Foret (GR11). Arrivée à Saint Martin en Bière. Environ 18 kms, le départ est à 8h30.

3. Conditions de participation
La participation à l’un des parcours entraîne l'acceptation sans réserve du présent règlement ainsi que toutes les décisions ultérieures prises par le comité des courses, relatives, notamment à la sécurité.
Les parcours sont ouverts à tous, ils sont à considérer comme étant une excursion personnelle, chaque participant étant son propre assureur. Chaque participant doit s’assurer que sa condition physique est adaptée au parcours choisi.
 


4. Inscription
Les inscriptions se feront en ligne directement sur le site internet de le-sportif.com
La date limite d'enregistrement des inscriptions est fixée au 30 Mai 2026. 
En cas d’annulation de la course, l’organisation procédera au remboursement de l’inscription, après retenue de 10 % correspondant aux frais non récupérables exposés pour l’ensemble des actions avant course.
Droit d’engagement :
· Promenade : 4 € euros 
· Randonnée : 6 € euros 
· Marche nordique : 9 € euros 
Gratuit pour les enfants de moins de 5 ans.
Frais d’inscription en ligne à la charge du participant

5. Remboursement
Aucun remboursement n’est prévu en cas de non-participation ou de renonciation.


6. Equipements

Les participants ont l’obligation de se munir d’un téléphone portable en état de marche et allumé, d’une réserve d’eau, d’une réserve alimentaire, de bonnes chaussures de marche sont recommandées ainsi qu’un équipement vestimentaire adapté aux conditions climatique du jour.


7. Dossards 
Pas de dossards, les parcours n’étant pas chronométrés.

8. Sécurité et assistance médicale 
- Sécurité
Les participants doivent impérativement respecter le code de la route et les priorités. Les participants seront les seuls responsables d’un éventuel manquement à ces règles.
Chaque parcours sera balisé.
- Assistance médicale
L’assistance médicale sera assurée par les services publics en appelant le 15 ou le 18.



9. Poste de ravitaillement
Un poste de ravitaillement et de repos est prévu à Arbonne à la mairie et un autre sur le parking d’Apremont route de la gorge aux Nefliers.

10. Horaires de départ et barrières horaires
Le départ est prévu à la Mairie de Barbizon pour les 10km et 18km, arrivée à la ferme de champs à St Martin en Bière. Les 5km sont une boucle avvec départ de St Martin et retour à ST Martin. 
L’arrivée de tous les parcours aura lieu à la Ferme de Champs à St Martin.
· Promenade : Départ 10h30 
· Randonnée : Départ 10h00
· Marche nordique : Départ 8h30
Arrivée des 3 parcours est estimé entre 12h30 et 13h30.
Départs échelonnés possible. Fermeture des départs 11H00
L’ensemble des participants devra avoir terminé son parcours au plus tard à 13h30.
En cas de mauvaises conditions météorologiques et /ou pour des raisons de sécurité, l'organisation se réserve le droit d'arrêter les épreuves en cours ou de modifier les barrières horaires.

12. Balisage 
Par respect pour l'environnement aucune peinture ne sera utilisée, l’ensemble du balisage sera composé de rubalise et de flèches.
Il est impératif de suivre les parcours tels qu'ils sont balisés pour la sécurité des participants et la protection du milieu naturel.

13. Assurance

 Responsabilité civile 
· L’association BIEN VIVRE A ST MARTIN EN BIERE est couverte par une assurance ‘responsabilité civile’ souscrite auprès de ABEILLE ASSURANCES police N°80132001. Cette assurance responsabilité civile garantie les conséquences pécuniaires de la responsabilité de l’organisateur, de celle des bénévoles et participants.





Individuelle accident 
· En complément, il est donc vivement conseillé aux participants non licenciés à une fédération sportive, de souscrire une assurance individuelle accident, couvrant leurs propres risques/frais de recherche et d'évacuation. 
· La participation à l’épreuve se fait sous l’entière responsabilité des participants. Aucun recours ne pourra être intenté à l’encontre de l’organisateur et des bénévoles en cas de dommages et/ou de séquelles résultant de la participation aux différents parcours.


14. Modification des parcours, des barrières horaires ou annulation de la course 
L'organisation se réserve le droit de modifier à tout moment les parcours et les emplacements des postes de ravitaillements sans préavis.
En cas de conditions météo défavorables, l'organisation se réserve le droit de modifier les horaires de départ, les barrières horaires et /ou d'arrêter voire d’annuler l’évènement

15. Droit à l'image 
Tout concurrent renonce expressément à se prévaloir du droit à l’image et renonce à tout recours à l’encontre de l’organisateur pour l’utilisation faite de son image.

16. Classement et récompenses
La TransGâtinaise n’étant pas une course sportive chronométrée, il n’y aura ni classement ni podium. 

17. Environnement
Des poubelles sont disposées sur les parcours et au ravitaillement elles doivent impérativement être utilisées.
Il est impératif de suivre les parcours sans couper les sentiers pour la sécurité des participants et la protection du milieu naturel.


Bonne promenade !
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